
Accès  Tudip : Ligne C ou G
 (la G Uniquement lors des vacances scolaires) Arrêt St Louis

Permanence Téléphonique : 

Lundi, Mardi, Jeudi : 8H30 - 12H30 et 13H30 - 17H30
Mercredi et Vendredi : 8H30 - 12H30 et 13H30 - 17H00

ASEA43 - PHA - MAJ 26/09/2024

Service de Milieu Ouvert



Le SAM a pour vocation de soutenir la personne en situation de handicap à travers des mesures d’accompagnement et de soutien dans leur quotidien.

 Les  personnes reconnues en situation de  
handicap par la MDPH ayant une notification 
d’orientation vers le SAM.

 Agées de 18 ans ou plus travaillant ou retraité de 
l’ESAT de Meymac.

 Vivant dans un logement de droit commun 
(propriétaire, locataire ou hébergé par un tiers). 

  L’accompagnement dure le temps de votre 
notification MDPH.

Le SAM dispose d’un agrément pour 44 places.

Pour qui ? Les Missions

Le SAM peut 
vous aider dans 

...

Insertion dans 
la vie sociale

Information sur les droits 
et aide aux démarches 

administratives

Accès aux soins 
et coordination

Insertion 
professionnelleMobilité

Logement et 
cadre de vie

L’équipe 
L’équipe est composée de : travailleurs sociaux, psychologue, 
secrétaire, cheffe de service... 

Comment ?

Vous recevez votre notification 
d’orientation vers le SAM

Vous devez contacter le SAM afin de 
nous dire si vous souhaitez être 

accompagné ou non 

Vous souhaitez être 
accompagné

Vous ne souhaitez pas 
être accompagné

Rendez-vous de 
présentation du 

service pour définir 
les objectifs 

d’accompagnement 

Début de votre 
accompagnement

Vous devez être 
acteur de votre 
accompagnement

L’accompagnement dure le 
temps de votre notification 
MDPHVisite à domicile, 

rendez-vous au 
bureau, à l’ESAT 
ou dans tout 
autre lieu

Votre 
notification reste 

valable jusqu’à son 
terme

Coordination avec 
l’ensemble des partenaires 

du territoire

Inscription sur liste d’attente


